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ARRETE n° 13 MJS du 14 mai 2007 portant nomination des membres de la commission territoriale de l’enseignement des activités physiques et sportives.

(JOPF du 24 mai 2007, n° 21, p. 1923)
Modifié :

· Arrêté n° 44 MJS du 5 juin 2007 ; JOPF du 21 juin 2007, n° 25, p. 2252

· Arrêté n° 7800 MJS du 21 octobre 2009 ; JOPF du 29 octobre 2009, n° 44, p. 5112

Le ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 31 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre de la jeunesse et des sports ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 276 CM du 9 février 2004 modifié relatif au contrôle de l’enseignement contre rémunération des activités physiques et sportives ;

Vu le courrier n° 1873 MJS/SJS/DAG du 10 mai 2007 du service de la jeunesse et des sports ;

Vu le courrier n° 88-2007 COPF/LP/vi du 20 avril 2007 du Comité olympique de Polynésie française ;

Vu le courrier n° 32-07 GY/RL du 19 avril 2007 de la Fédération générale du commerce ;

Vu le courrier du 24 avril 2007 de la confédération syndicale O Oe To Oe Rima,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions de l’article 37 de la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999, sont nommées en qualité de membre de la commission territoriale de l’enseignement des activités physiques et sportives, outre les membres de droit, les personnes désignées ci-après :

-
(remplacé, Ar n° 7800 MJS du 21/10/2009, art. 1er) « au titre de représentant du service de la jeunesse et des sports : M. Damas Teuira, chef du département des activités physiques et sportives ; »
-
(remplacé, Ar n° 7800 MJS du 21/10/2009, art. 2) « au titre des personnalités qualifiées choisies en raison de leur compétence représentant le mouvement sportif : M. Thibault Cattiau, représentant de la Confédération du sport scolaire et universitaire, et M. Louis Maiotui, président de la Fédération tahitienne de va’a ; »
-
(remplacé, Ar n° 44 MJS du 5/06/2007, art. 1er) « au titre des représentants de personnes exerçant les professions intéressées proposés par les organisations syndicales les plus représentatives : M. Gilles Yau, président de l’association sportive “Dojo tahitien”, M. Stéphane Lei Foc, représentant du magasin Nike Shop, et M. Armand Colombani, membre de l’association sportive Aorai. »
Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 mai 2007.


Clarenntz VERNAUDON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

